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(54) APPAREIL DE RÉÉDUCATION POUR GENOU ET ÉPAULE

(57) Un appareil de rééducation pour le genou ou
l’épaule.
C’est un appareil qui apporte au kinésithérapeute une
aide supplémentaire dans son travail de rééducation et
il lui permet de faire aux patients des exercices de mo-
bilisation active de flexion et extension au niveau du ge-
nou ou de l’épaule essentiellement après des interven-
tions chirurgicales. Mais aussi pour l’entretien de la mo-
bilité des membres inférieurs ou supérieurs des person-
nes âgées.

L’appareil est composé d’une planche (1) en bois
avec rebords latéraux (8) et central (7) pour une bonne
orientation des mouvements avec de petites calles en
bois qui permettent de limiter les amplitudes des mou-
vements avec un skate (2) sur lequel on pose le pied ou
le bras du patient en glissant le skate (2) le patient effec-
tue seul des mouvements de flexion et d’extension du
genou ou de l’épaule.

La production de cet appareil est simple et non cou-
teuse.

L’invention est destinée essentiellement aux kinési-
thérapeutes mais aussi grand public.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
rééducation qui permet au kinésithérapeute de faire des
exercices de mobilisation active du genou ou de l’épaule
essentiellement dans le cadre de la rééducation post chi-
rurgicale du genou ou de l’épaule.
[0002] Cet appareil que j’ai nommé : FLEXEX.
[0003] J’ai déjà fabriqué un premier modèle de cet ap-
pareil et je m’en sers quotidiennement dans mon cabinet
dans les différents exercices pour le genou et l’épaule
après des opérations.
[0004] Ce système est composé d’une planche en bois
(1) dont la grande partie est une voie de mobilisation (4)
et une voie de stabilisation (5), la voie de mobilisation (4)
reçoit le skate (2) sur lequel le patient pose son pied ou
son bras pour pousser le skate (2) en avant et en arrière.
Chaque voie est délimitée par un rebord latéral (8), un
rebord central (7), un rebord antérieur (9) et un rebord
postérieur (10) ;
De plus ce système est doté de deux calles (3) que l’on
peut placer une en avant et une en arrière du skate (2),
dans des trous (6) situés à différents niveaux pour régler
les amplitudes de mouvements du genou ou du bras pour
les patients ayant subi une opération et pour qui les mou-
vements doivent être limités et bien contrôlés.
[0005] Les voies de mobilisation (4) et celle de stabi-
lisation (5) ainsi que les calles (3) sont recouverts de
tissu qui permet de diminuer le bruit du contact entre le
skate (2) et les calles (3).

Le dessin annexé illustre l’invention

[0006]

[Fig.1] représente le dispositif de l’invention
Les images annexées illustrent l’invention.

[Fig.2] représente l’appareil aidant à effectuer un
mouvement d’extension du genou

[Fig.3] représente l’appareil aidant à effectuer un
mouvement de flexion du genou

[Fig.4] représente l’appareil aidant à effectuer un
mouvement de flexion de l’épaule

[Fig.5] représente l’appareil aidant à effectuer un
mouvement d’extension de l’épaule.

Revendications

1. Dispositif de rééducation qui permet de faire des
exercices de flexion et d’extension du genou ou de
l’épaule. Cet appareil est fait d’une planche (1) en
bois de 105 cm de longueur et de 37cm de largeur,
cette planche (1) est composée de deux voies : une

voie de mobilisation (4) et une voie de stabilisation
(5). Ces deux voies sont séparées entre elles par un
rebord central (7), entourées de deux rebords laté-
raux (8) et d’un rebord antérieur (9) et d’un rebord
postérieur (10). Ces rebords sont d’une hauteur de
5mm et permettent au skate (2) de ne pas sortir de
son trajet lors de la mobilisation. Les bords latéraux
(8) et le bord central (7) comportent des trous (6) qui
permettent de recevoir les petites calles (3) en bois
utilisées pour régler les amplitudes de mobilisation
souhaitée. La distance entre deux trous (3) consé-
cutifs est de 5cm.

2. Pour la rééducation du genou, le kinésithérapeute
installe le patient sur une chaise en position assise,
puis il pose la planche (1) en en bois en dessous de
la chaise puis le kinésithérapeute place le skate (2)
sur la voie de mobilisation (4) du côté du genou à
rééduquer. Le kinésithérapeute ou le patient lui-mê-
me pose le pied du patient sur le skate (2) et l’autre
pied du patient est posé sur la voie de stabilisation
(5) de la planche (1) ce qui permet un bon position-
nement du patient. Le kinésithérapeute place une
calle (3) en avant et une calle (3) en arrière du skate
(2) aux endroits qui permettent le contrôle des mou-
vements du genou. Le patient fait son exercice en
glissant le skate (2) en avant et en arrière. Grâce
aux bords latéraux (8) le skate (2) ne sort pas de son
trajet et grâce aux calles (3) placées devant et der-
rière le skate (2) le mouvement du genou est bien
contrôlé.

3. Pour la rééducation de l’épaule, le kinésithérapeute
pose la planche (1) en bois sur une table à la hauteur
de l’épaule du patient, le kinésithérapeute pose le
skate (2) au niveau de la voie de mobilisation (4) de
la planche (1) en bois. Le patient s’installe sur une
chaise en latéral par rapport à la planche (1). Le pa-
tient ou le kinésithérapeute place le bras du patient
sur le skate (2). Le kinésithérapeute place les calles
(3) aux endroits convenables pour contrôler les mou-
vements de l’épaule. Le patient glisse le skate (2)
avec le bras en avant et en arrière. Le skate (2) est
bloqué latéralement par les rebords latéraux (8) et
central (7) et en avant et en arrière par les calles (3)
en bois.
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